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Dispositifs de sécurisation des sites et manifestations accueillant du public
Question écrite n° 2646

Texte de la question

M. Charles Rodwell attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les dispositions législatives et
règlementaires autorisant et encadrant l'utilisation des dispositifs d'inspection-filtrage à l'entrée des enceintes
accueillant des manifestations sportives, récréatives et culturelles de plus de 300 personnes. En particulier,
l'article L. 613-3 du code de la sécurité intérieure prévoit la possibilité du recours aux dispositifs d'imagerie
utilisant des ondes millimétriques pour la sécurisation de ces sites et enceintes. Malgré une incertitude juridique
subsistante, la rédaction actuelle de ces dispositions conduit à réserver exclusivement cette sécurisation aux
dispositifs d'imagerie utilisant des ondes millimétriques, à l'exclusion de toutes autres technologies innovantes
telles que les portiques ou les bornes de détection utilisant les ondes centimétriques. Or le scanner corporel à
ondes centimétriques permet de déceler à travers l'analyse des densités, non intrusive et extérieure à
l'enveloppe corporelle, des contenus et substances portées sur le corps ou dans les sacs, de types explosifs,
matières inflammables ou dispositifs de pyrotechnie, en complément de la détection d'armes blanches et armes
à feu, tout en évitant les goulots d'étranglement sur les points d'inspection filtrage et de contrôle du public, cette
technologie ne nécessitant pas d'arrêt au moment du passage sous le portique de contrôle. À la différence des
dispositifs d'imagerie à ondes millimétriques, les dispositifs à ondes centimétriques, utilisent la photographie
numérique et n'ont donc aucun caractère intrusif pour la personne contrôlée dans la mesure où ils ne permettent
pas d'identifier les formes naturelles de la personne, son squelette, ou encore certaines parties de son corps
non exposées volontairement. Il n'existe ainsi pas de contrainte à une visualisation simultanée de la personne et
de son image produite par un dispositif utilisant des ondes centimétriques. Dans un contexte de difficultés
croissantes de recrutement dans le secteur de la sécurité privée et face à la nécessité d'améliorer et de fluidifier
les contrôles de sécurité dans le cadre des grandes manifestations sportives et culturelles, il serait
particulièrement dommageable de se priver de systèmes de détection innovants n'utilisant pas les ondes
millimétriques, alors même que certains de ces dispositifs, aujourd'hui développés par des entreprises
françaises et faisant l'objet d'une certification au niveau européen, sont pleinement opérationnels et rapidement
déployables. Dans ce cadre, M. le député souhaiterait savoir si les dispositifs qui n'utilisent pas exclusivement
l'imagerie à ondes millimétriques sont, en l'état actuel du droit, effectivement exclus du champ des dispositifs de
détection et de contrôle pouvant être autorisés à l'entrée des sites enceintes dans lesquels est organisée une
manifestation sportive, récréative ou culturelle rassemblant plus de 300 spectateurs. Dans cette hypothèse, il
souhaiterait connaître les éventuelles mesures et dispositions règlementaires qui pourraient être mises en
œuvre afin d'autoriser, y compris à titre expérimental, le recours au scanner corporel à ondes centimétriques
pour la sécurisation de ces sites.
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